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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite supprimer une disposition qui affaiblit 
la démocratie environnementale au niveau local sur les questions relatives à la gestion de l’eau.

L’article prévoit en effet de rendre facultative l’obligation de réunion publique pour les nouveaux 
projets d’ouvrages de stockage de l’eau définis dans le cadre des projets de territoire pour la gestion 
de l’eau (PTGE), en la remplaçant par une simple permanence en mairie. Il substitue ainsi un 
moment de débat public collectif, permettant la confrontation des points de vue et la transparence 
des projets, par un dispositif d’échanges individualisés, sans véritable discussion démocratique.
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Cette évolution intervient dans un contexte de tensions croissantes sur la ressource en eau. Une note 
du Haut-commissariat au Plan, « L’eau en 2050 : graves tensions sur les écosystèmes et les usages » 
(2025), alerte sur une augmentation significative des prélèvements et consommations d’eau d’ici 
2050, principalement portée par les besoins en irrigation agricole, et sur l’apparition de tensions 
structurelles entre usages humains et besoins des écosystèmes dans de nombreux bassins versants. 
D'ici 2050, sans inflexion des usages, 88 % du territoire hexagonal pourraient être en situation de 
tension modérée ou sévère en été, avec des restrictions d’usage probables sur la quasi-totalité du 
territoire. Elle montre également que près de 90 % des bassins versants seraient touchés par une 
dégradation de la situation hydrique entre 2020 et 2050, traduisant une pression structurelle 
croissante entre ressource disponible et usages. Enfin, les travaux soulignent une aggravation 
simultanée des tensions sur les prélèvements et les consommations dans plus de la moitié des 
bassins versants, y compris hors période estivale, signe d’un déséquilibre durable et généralisé. 
Dans ce contexte, la question de la gouvernance de l’eau et de l’acceptabilité démocratique des 
projets devient centrale.

L’étude d’impact reconnaît elle-même que les projets de stockage d’eau donnent lieu à des « 
consultations du public (…) faisant l’objet de nombreuses tensions et crispations locales (débats 
houleux) ». Malgré ce constat explicite de conflictualité autour du partage de la ressource, elle 
propose de « limiter l’exposition directe du pétitionnaire (…) lors de la phase d’ouverture comme 
de clôture ». Ainsi, face à des projets déjà identifiés comme sources de tensions démocratiques, le 
choix opéré consiste non pas à renforcer le débat public, mais à en réduire les modalités, ce qui 
apparaît difficilement conciliable avec l’exigence de transparence et de participation du public sur 
des enjeux aussi sensibles que la gestion de l’eau.

Affaiblir les procédures de participation du public apparaît donc particulièrement problématique. 
Les réunions publiques organisées dans le cadre des enquêtes environnementales constituent un 
espace essentiel d’information et de débat contradictoire entre citoyens, porteurs de projets et 
commissaires enquêteurs. Leur remplacement par de simples permanences administratives réduit 
mécaniquement la portée du débat public et la possibilité d’un échange collectif structuré.

Par ailleurs, les PTGE ne constituent pas des documents opposables juridiquement. Ils relèvent 
d’une démarche de concertation locale visant à organiser les usages de l’eau sans garantir en eux-
mêmes un contrôle démocratique ou environnemental renforcé. Leur articulation avec des 
procédures d’autorisation environnementale ne saurait justifier un allègement des garanties de 
participation du public.

L’extension de cette dérogation aux projets d’ouvrages de stockage d’eau et de prélèvement sur les 
eaux superficielles ou souterraines s’inscrit dans une dynamique de facilitation de projets fortement 
contestés localement, notamment les grandes retenues de substitution, qui font l’objet de 
contentieux répétés et de mobilisations sociales importantes.

Dans cette perspective, le groupe La France insoumise défend une approche fondée sur la sobriété 
des usages, la protection du cycle de l’eau et la reconnaissance de l’eau comme bien commun, dans 
le cadre notamment du principe de la règle bleue.

Cet amendement a été travaillé avec la Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB).


